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1 Synthétiser ici les axes développés dans la partie « Guide d’action détaillé » 
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2 Ce diagnostic doit être partagé et contradictoire entre les parties. Il doit être, dans la mesure du possible, 

établi conjointement. Il est donc important de dédier un temps pour l’établissement de ce diagnostic, qui 

conclue la phase 1 de l’élaboration du contrat de progrès. L’Office français de la biodiversité, la Caisse des 

Dépôts et Consignation (CDC) et l’Agence Française de Développement (AFD) peuvent être mobilisées 

pour appuyer à la réalisation de ce diagnostic. 
3 Il est attendu de dresser ici une synthèse du diagnostic et des enjeux du / des services de la Collectivité en 

maximum 2-3 pages. Les paragraphes proposés ici sont des lignes directrices pour établir ce diagnostic. 



 

10/25 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

11/25 

 

 

 

 



 

12/25 

 

  



 

13/25 

 



 

14/25 

 

 

 

 

 

 

                                                      
4 Il ne s’agit pas ici de faire un catalogue de priorités. Celles-ci doivent être limitées et ciblées pour être 

pertinentes. 
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5 L’Office français de la biodiversité, la Caisse des Dépôts et Consignation (CDC) et l’Agence Française de 

Développement (AFD) peuvent être mobilisées pour appuyer à la définition de cette trajectoire financière, 

notamment pour l’adapter selon l’intensité de certaines phases du Contrat de Progrès. 
6 Le périmètre de l’analyse financière dépendra de la capacité structurelle de la contrepartie à équilibrer 

son budget eau et/ou assainissement : 

- Si l’équilibre du budget repose sur des ressources propres, l’analyse des indicateurs de 

performance se limitera à ce seul budget ; 

- Si le budget ne s’équilibre qu’au bénéfice d’une subvention d’équilibre versée par un budget tiers, 

ce dernier rentrera automatiquement dans le périmètre d’analyse  
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7 Le Comité de Suivi devrait au minimum inclure un référent politique et un référent technique, en lien avec 

l’équipe technique locale 
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Opérations eau potable
Engagements 

2024

Engagements 

2025

Engagements 

2026

Engagements 

2027

Engagements 

2028

Somme 

Engagements

€ HT

Travaux sur ouvrages d'art (usines, poste de refoulement, 

stations de pompage...)

Opérations….

Renouvellement de réseaux

Opérations….

Recherche et réparation de fuites

Opérations….

Renouvellement de compteurs

Opérations….

Etudes 

Opérations….

Opérations….

Maintenance

Opérations….

 TOTAL 

Opérations assainissement

Travaux sur ouvrages d'art (STEP, postes de refoulement…)

Opérations….

Renouvellement de réseaux

Opérations….

Extension de réseaux

Opérations….

Etudes

Opérations….

Maintenance

Opérations….

TOTAL

TOTAL GENERAL
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AE CP AE CP AE CP AE CP

OFB

FEI

DSIL

DETR

P123

FEDER Eau

Autres EUROPE

REGION

DEPARTEMENT

OFFICE DE L'EAU

OFB

COLLECTIVITES

EPCI

PRÊT AFD

PRÊT CDC

AUTRES PRETS

TOTAL

2024 2025 2026 2027
Financeurs
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